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Montant du financement alternatif des moyens financiers additionnels pour le
secteur des soins de santé à la suite du contrôle budgétaire

Le 11 avril 2017, le Comité général de gestion a rendu un avis positif sur un projet d’arrêté royal
qui fixe, pour 2017, les montants destinés aux Gestions globales dans le cadre du financement
du solde ( 1 quater) pour le secteur des soins de santé.

À la suite du contrôle budgétaire, les montants mentionnés dans ce projet d’arrêté royal ont
néanmoins été revus à la hausse. Ils s’élèvent désormais à 3.687.542 milliers d’euros pour le
régime des travailleurs salariés et à 368.985 milliers d’euros pour le régime des travailleurs
indépendants.

Le Comité rend un avis positif surie projet d’arrêté royal qui lui est soumis.
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À la suite du contrôle budgétaire, les montants destinés aux Gestions globales dans le ca&e du
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